
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Démission, licenciement : un salarié peut-il travailler chez un autre employeur avant la fin du préavis ?
Lors d’un licenciement ou d’une démission, le salarié doit en principe effectuer un préavis. Le préavis est le délai qui
s’écoule entre la notification de la rupture du contrat et la date de fin du contrat. Quelles sont les conditions pour
pouvoir aller travailler chez un nouvel employeur ? Nous faisons un point sur la réglementation.
Les possibilités d’aller travailler pour un autre employeur avant la fin du préavis différent selon que l’employeur
autorise ou non le salarié à ne pas effectuer le préavis. On parle alors de dispense de préavis .
Rupture du contrat de travail dans le secteur privé
Formes de rupture
Démission
Rupture conventionnelle
Prise d’acte
Résiliation judiciaire
Départ négocié (difficultés économiques)
Rupture pour cas de force majeure
Rupture conventionnelle collective
Documents à remettre au salarié
Fin de contrat : documents à remettre au salarié
Certificat de travail
Attestation employeur destinée à France Travail (anciennement Pôle emploi)
Solde de tout compte
La dispense de préavis peut être à l’initative de l’employeur ou être prévue par une convention collective. Le salarié
peut également demander à son employeur une dispense de préavis.
L’employeur peut dispenser un salarié de préavis sans que le salarié lui ait demandé. Il s’agit d’une demande de
l’employeur.
Le salarié perçoit une indemnité compensatrice de préavis pour la période de préavis non effectuée.
Le salarié peut travailler chez un autre employeur. Le salarié cumulera l’indemnité compensatrice de préavis avec le
salaire perçu chez le nouvel employeur.
Le salarié peut demander une dispense de préavis à son employeur. Si l’employeur donne son accord exprès, le
préavis ne sera pas réalisé et ne sera pas payé.
Le salarié peut aller travailler ailleurs dès la date de rupture du contrat de travail.
La faculté d’occuper un nouvel emploi est possible si le salarié n’est pas lié par une clause de non-concurrence.
Des dispositions conventionnelles peuvent prévoir des dispenses totales ou partielles de préavis si le salarié a
retrouvé un emploi.
Un simulateur permet de rechercher la convention collective avec le nom de l’entreprise ou son numéro Siret :

Trouver sa convention collective
Lorsque l’employeur refuse la demande de dispense du salarié ou ne dispense pas le salarié de réaliser son préavis,
le salarié doit réaliser la totalité de son préavis jusqu’à la date de fin de contrat.
Il ne peut pas aller travailler pour un autre employeur.
L’employeur peut obtenir une indemnité compensatrice de préavis si le salarié décide d’aller travailler ailleurs sans
faire son préavis.
L’employeur peut également percevoir des dommages et intérêts pour rupture abusive du contrat, à condition de
démontrer un préjudice spécifique auprès du conseil de prud’hommes. L’employeur peut aussi poursuivre le nouvel
employeur devant le conseil de prud’hommes.
À savoir
Si le salarié est en congés payés pendant le préavis, il lui est interdit de prendre un nouvel emploi.
Et aussi…

Préavis de licenciement d’un salarié
Démission d’un salarié

Et aussi…
Préavis de licenciement d’un salarié
Démission d’un salarié
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Textes de
référence

 Code du travail : article L1234-5 
Dispense de préavis du salarié licencié par l’employeur
 Code du travail : articles L1237-2 et L1237-3 
Dommages et intérêts en cas de rupture abusive

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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